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- mise en place d’un suivi
technique personnalisé à tous les
porteurs de projet ayant bénéficié
d’un Prêt à taux zéro.

• Structuration du financement :
le montant et la durée du prêt
bancaire complémentaire doivent
être supérieurs ou égaux au
montant et à la durée du Prêt à
taux zéro.

et cautionnements
prêts
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CONTACT

ASSOCIATION POUR LA RÉALISATION 
ET LE SOUTIEN À L’INITIATIVE (A.R.S.I)
- Vallée de l’Oise – Pays de France – Vallée de
Montmorency : Mlle Marie-Claire VIELFAURE
- Rives de Seine : Mme Christine BRUYER
84 Boulevard Héloïse
95100 ARGENTEUIL
Tel. : 01 30 76 08 38
Fax : 01 34 34 12 71
E-mail : arsi95@wanadoo.fr
Internet : www.arsinitiative.com

CONTACTS

EST VAL D’OISE INITIATIVE (E.V.O.I.)
- Plaine de France – Pays de France : Mme Isabelle
GUILLOBEZ
c/o CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DU
VAL D’OISE
3 Rue Louis Perrein
95400 VILLIERS LE BEL
Tel. : 01 39 94 44 72
Fax : 01 39 94 44 72
E-mail : contact@evoi.asso.fr
Internet : www.evoi.asso.fr

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, 
DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Myriam CHALOUIN
Immeuble ATRIUM
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 93
Fax  : 01 30 75 24 69
E-mail : myriam.chalouin@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr
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L’Association nationale des CIGALES
d’Île-de-France

MODALITÉS

Plusieurs CIGALES peuvent investir
dans un même projet. La
participation de notre partenaire
Garrigue peut également être
sollicitée pour des demandes plus
importantes.

OBJECTIF

• Participation au capital des
petites entreprises d’utilité sociale,
SARL, SCOP, SCIC, SA en phase de
création ou d’augmentation du
capital ;
• Participation sous forme d’apport
avec droit de reprise aux
associations ;
• Suivi des entreprises dans leurs
activités et développement.

BÉNÉFICIAIRES

Les CIGALES soutiennent les
projets à vocation sociale, culturelle
et écologique. Une priorité est
donnée aux demandeurs d'emploi
et/ou personnes en situation de
précarité en Île-de-France.

et cautionnements
prêts
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CONTACT

ASSOCIATION NATIONALE DES CIGALES 
D’ILE DE FRANCE
Mme Aurélie GAONAC’H
61 Rue Victor Hugo
93500 PANTIN
Tel. : 01 41 71 00 92
Fax : 01 41 71 00 92
E-mail : jeanne-marie@cigales-idf.asso.fr /
at@cigales-idf.asso.fr
Internet : www.cigales-idf.asso.fr
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• Caractéristiques :
- L’attribution est soumise au
Comité d’agrément, composé de
chefs d’entreprise, de banquiers,
et de spécialistes de la gestion,
du marketing…
- Appui à la recherche d’un
partenaire bancaire,
- Accompagnement au démarrage
de l’entreprise par un parrain,
chef d’entreprise installé
localement.

CLUB DES CRÉATEURS ARSI

Il est possible d’intégrer le Club des
créateurs de l’ARSI et de bénéficier
des services et du réseau de celui-ci
(ateliers thématiques, portail
internet…).

La Plate-forme France Initiative ARSI
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OBJECTIF

Soutenir la création d’entreprises
grâce à un prêt d’honneur personnel
de 3 000 € à 15 000 €, à taux
zéro, consenti sans demande de
garantie sur les biens personnels.

BÉNÉFICIAIRES

• Toute personne ayant un projet de
création ou de reprise d’entreprise :
commerce, artisanat, service…,

• Toute entreprise de moins de 
3 ans ayant un projet de
développement,

• Avoir un siège social sur le
territoire d’intervention de l’ARSI :
- Communauté d’Agglomération
Argenteuil/Bezons,
- Communauté d’Agglomération
de la Vallée de Montmorency,
- Communauté d’Agglomération
Val et Forêt, Taverny.

MODALITÉS

• Montant : entre 3 000 € et 
15 000 €, remboursables sur 
3 ans, sans garantie ni caution de
l’emprunteur.

• Objet du prêt : consolider les fonds
propres afin de faciliter l’accès au
crédit bancaire.

et cautionnements
prêts
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CONTACT

ASSOCIATION POUR LA RÉALISATION 
ET LE SOUTIEN À L’INITIATIVE (A.R.S.I)
Mlle Marie-Claire VIELFAURE
84 Boulevard Héloïse
95100 ARGENTEUIL
Tel. : 01 30 76 08 38
Fax : 01 34 34 12 71
E-mail : arsi95@wanadoo.fr
Internet : www.arsinitiative.com
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MODALITÉS D’ATTRIBUTION

• Le prêt d’honneur est un prêt à la
personne, sans intérêt et sans
garantie. Complément dans le
financement de l’entreprise, il est
destiné à couvrir les besoins de
trésorerie au démarrage de
l’activité. Ce prêt est accordé sur
l’avis d’un comité d’experts. Son
montant peut varier entre 3 000 €
et 20 000 € ;

• EVOI est un centre de diagnostic
agréé CAP ENTREPRISE. A ce
titre, il peut permettre aux
créateurs ou jeunes dirigeants
d’entreprises de bénéficier de
formations subventionnées par la
Région Île-de-France ;

• Un suivi technique est accordé à
tous les créateurs ayant bénéficié
d’un prêt de l’association.

La Plate-forme d’initiative EVOI

OBJECTIF

Favoriser la création d’entreprises
pérennes sur l’Est du Val d’Oise en
apportant au créateur ce dont il a le
plus besoin : un regard extérieur,
une aide financière, un suivi et une
formation.

BÉNÉFICIAIRES

Tous créateurs ou repreneurs
d’entreprises de moins de 3 ans
s’implantant dans l’Est du Val
d’Oise (Arnouville-les-Gonesse,
Chennevières-les-Louvres, Epiais-
les-Louvres, Fontenay-en-Parisis,
Fosses, Garges-les-Gonesse,
Gonesse, Le Thillay, Louvres, Marly-
la-Ville, Persan, Puiseux-en-France,
Roissy-en-France, Saint-Witz,
Sarcelles, Survilliers, Vaud’herland,
Vémars, Villeron, Villiers-le-Bel).

et cautionnements
prêts
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CONTACT

EST VAL D’OISE INITIATIVE (E.V.O.I.)
Mme Catherine HUET
c/o CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT
DU VAL D’OISE
3 Rue Louis Perrein
95400 VILLIERS LE BEL
Tel. : 01 39 33 78 07
Fax : 01 39 33 78 09
E-mail : contact@evoi.asso.fr
Internet : www.evoi.asso.fr 
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Communauté d’agglomération de
Cergy-Pontoise ou sur le territoire
du Parc naturel régional du Vexin
français (95).
- Obtenir un prêt bancaire
complémentaire au moins égal au
prêt d’honneur.
- Déposer votre demande de prêt
d’honneur à Cergy-Pontoise Vexin
Initiative avant toute démarche
auprès des banques.

CARACTÉRISTIQUES DE L'AIDE

• Prêt d’honneur personnel à un
taux de 0 %, sans garantie.

• Montant compris entre 3 000 € et
15 000 €.

• Durée de remboursement : 60 mois
maximum.

• Objet du prêt : renforcer les fonds
propres, financer les besoins
immatériels non couverts par la
banque.

• Un suivi technique personnalisé
est accordé à tous les porteurs de
projet ayant bénéficié d’un prêt
d’honneur.

Cergy-Pontoise Vexin Initiative
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OBJECTIF

Créée en 2008 sous l’impulsion de
la Communauté d’agglomération de
Cergy-Pontoise et du Parc naturel
régional du Vexin français, Cergy-
Pontoise Vexin Initiative est portée
par PRISME 95 et a pour vocation
de favoriser la création et le
développement d’activités
génératrices d’emplois dans le Val
d’Oise. 

BÉNÉFICIAIRES

• Éligibilité au prêt d’honneur Cergy-
Pontoise Vexin Initiative :

- Toute personne ayant un projet
de création / reprise d’entreprise,
quel que soit le secteur d’activité,
le statut juridique envisagé, la
situation sociale actuelle du
porteur de projet.
- Toute entreprise créée depuis
moins de 3 années.
- Dans le cas d’une société
(SARL, SA, …), le bénéficiaire du
prêt d’honneur doit détenir au
moins 50 % du capital de la
société et avoir une activité
effective, salariée ou
indépendante au sein de la
société. En cas de demande
conjointe, les bénéficiaires du
prêt d’honneur doivent détenir
ensemble au moins 50 % du
capital. 

• Conditions pour bénéficier d’un prêt
d’honneur Cergy-Pontoise Vexin
Initiative :

- Entreprises dont l’implantation
se situe sur le territoire de la

et cautionnements
prêts
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CONTACT

CERGY-PONTOISE VEXIN INITIATIVE
c/o PRISME 95
M. Mohamed ABOUDRAR
Espace Saint Christophe
3 Avenue des Béguines 
95800 CERGY SAINT CHRISTOPHE
Tel. : 01 30 31 96 66
Fax : 01 30 31 98 01
E-mail : prisme95@prisme95.fr
Internet : www.cergy-pontoise-vexin-initiative.fr
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prêts 
et cautionnements 

Le Fonds régional de garantie 
OSEO Ile-de-France 

La Région Île-de-France et OSEO se sont 
associés pour permettre aux bénéficiaires 
d’accéder à des prêts et garanties de prêts 
bancaires, afin de : 
• soutenir la création, le développement 

initial des entreprises à fort potentiel ; 
• favoriser la reprise des TPE et PME ; 
• renforcer la trésorerie des TPE et PME. 

Les PME de moins de 250 salariés dont le 
chiffre d’affaires est inférieur à 50 M€ : 
• en phase de création, développement, 

reprise-transmission,  
• ou innovante, 
• ou rencontrant des difficultés de 

trésorerie. 

Prêts 
 
• prêts moyen-long terme « développement 

création » : 150.000 €, 
• prêts moyen-long terme « développement 

reprise-transmission : 400.000 €, 
• prêts moyen-long terme « développement 

innovation « : 600.000 € 
• prêts participatifs d’amorçage Ile-de-

France : 150.000 €. 
•  
Garantie 
 
Garantie de 50 à 70 % du montant des prêts 
bancaires accordés à l’entreprise par un 
partenaire bancaire. 
En fonction de la quotité garantie, 
l’entreprise s’acquitte annuellement d’un 
pourcentage sur l’encours restant dû. Cette 
commission s’élève globalement à 1,2 point 
de la quotité garantie. 
Par exemple : une quotité garantie de 70 % 
conduit à une commission globale de 0,84 
% l’an. 

OBJECTIFS 

BÉNÉFICIAIRES 

MODALITÉS D’INTERVENTION 

CONTACTS 
 
OSEO 
Mme Isabelle RACAUD 
La Grande Arche – Paroi Nord 
1 parvis La Défense 
92044 Paris la Défense 
Tel. : 01 46 52 92 62 
Fax : 01 46 52 92 02 
E-mail : isabelle.racaud@oseo.fr 
Internet : www.oseo.fr 
 
REGION ILE-DE-FRANCE 
M. Emeric LEPEZ 
35 boulevard des Invalides 
75007 Paris 
Tel. : 01 53 85 78 87 
E-mail : emeric.lepez@iledefrance.fr 
Internet : www.iledefrance.fr 



d'un concours bancaire
(financement du matériel,
véhicule....) de plus de 2 ans et
d'un montant au moins équivalent
au double de celui-ci (en zones
urbaines sensibles, son montant
est au moins égal à celui du PCE). 

(*) à l’exception des achats de fonds de
commerce éligibles, sans attendre
l’attribution du n° SIREN qui intervient
postérieurement à l’achat.

(**) sauf agriculture, intermédiation
financière, promotion ou location immobilière
(NAF : A01 à A02, K64 sauf 64.2 pour les
rachats d’entreprise, L68.1, L68.2)

Le Prêt à la Création d’Entreprise
(P.C.E.)
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OBJECTIF

• Développé par OSEO, le PCE
finance en priorité les besoins
immatériels de l’entreprise, la
constitution du fonds de
roulement, les frais de démarrage…

• Seuls les programmes n’excédant
pas 45 000 € peuvent bénéficier
d’un PCE.

BÉNÉFICIAIRES

• Toutes les entreprises (personnes
physiques ou morales) en phase
de création y compris la reprise de
fonds de commerce en première
installation (N° SIREN attribué*),
quel que soit leur secteur
d’activité (**) et n’ayant pas encore
bénéficié d’un financement (égal
ou supérieur à 2 ans). 

• Les entrepreneurs ne doivent pas être
déjà installés dans une autre affaire
ou contrôler une autre société.

CARACTÉRISTIQUES DE L'AIDE

• Montant : de 2 000 € à 7 000 €
• Garanties : aucune sûreté réelle, ni

garantie personnelle
• Durée de remboursement : 5 ans avec

6 mois de différé d’amortissement du
capital et de paiement des intérêts.

• Taux : identique à celui de la
banque sur son concours avec un
taux minimum CNO TEC 5 majoré
de 1,70 %

• Partenariat avec les banques : le PCE
est accompagné obligatoirement

et cautionnements
prêts
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CONTACTS :

PRISME 95
- Cergy-Pontoise – Vexin : M. Mohamed ABOUDRAR
- Vallée de l’Oise – Plaine de France : Mlle Karine
SUBRENAT
- Vallée de Montmorency – Rives de Seine : Mlle Ophélie
LEDOUX
Espace Saint Christophe
3 Avenue des Béguines 
95800 CERGY SAINT CHRISTOPHE
Tel. : 01 30 31 96 66
Fax : 01 30 31 98 01
E-mail : prisme95@prisme95.fr
Internet : www.prisme95.fr

OSEO
Mme Isabelle RACAUD
La Grande Arche – Paroi Nord
1 Parvis la Défense
92044 Paris la Défense
Tel. : 01 46 52 92 62
Fax : 01 46 52 92 02
E-mail : isabelle.racaud@oseo.fr
Internet : www.oseo.fr
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PRINCIPE

Le Contrat de Développement
Création doit être accompagné, d’un
prêt bancaire complémentaire (qui
peut être garanti par Oseo et la
Région) ou à défaut d’un prêt
d’honneur ou d’une intervention
d’une société de capital risque. Ce
financement n'est assorti d'aucune
sûreté réelle ou personnelle de la
part du dirigeant.

Le Contrat de développement création

OBJECTIF

Apporter plus de capitaux
permanents aux projets
d'entreprises en création (moins de
3 ans) les plus porteurs en terme de
développement et donc de création
d'emplois.

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises appartenant aux
secteurs d'activité retenus par le
Conseil Régional dans le cadre du
Fonds Régional de Garantie Ile de
France).

MONTANT DE L'AIDE

Il s'agit d'un prêt, d'un montant
minimum de 24 000 € et d’un
montant maximum de 80 000 €, au
plus égal aux fonds propres
disponibles, pour une durée de 
6 ans. Amortissement progressif du
capital : 5 % la 1ère année, 10 % la
2ème, linéaire sur la durée restant à
courir.

et cautionnements
prêts
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CONTACT

OSEO
Mme Caroline MESSIN
La Grande Arche – Paroi Nord
1 parvis la Défense
92044 Paris la Défense
Tel. : 01 46 52 92 54
Fax : 01 46 52 92 03
E-mail : caroline.messin@oseo.fr
Internet : www.oseo.fr
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MONTANT DU FINANCEMENT

Prêt bancaire représentant entre 25
et 40 % des prêts bancaires mis en
place, d'un montant compris entre
40 000 € et
400 000 €, dans la limite d'un
encours de risque global de la
Région Ile-de-France de 228 000 €
par entreprise.
La Région peut intervenir en
garantie sur les interventions
bancaire, les interventions des
sociétés de capital-risque et le
Contrat de Développement Reprise.
Sa durée est équivalente à celle du
prêt bancaire qu'il accompagne,
avec un maximum de 7 ans.

Le Contrat de développement 
reprise-transmission
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OBJECTIF

Le Contrat de développement
reprise-transmission se substitue à
une partie de la dette bancaire
d'acquisition d'une société.
Il s'insère dans le plan de
financement de la reprise en accord
avec la banque. Il permet de
diminuer la charge de
remboursement de la dette durant
la phase de la transmission, grâce à
un différé d'amortissement du
capital de 2 ans.
Le porteur de projet devra présenter
un plan de développement, au
moment même de la création ou de
la reprise.

BÉNÉFICIAIRES

• Porteurs de projets de reprise
d'entreprise en phase d'amorçage.

et cautionnements
prêts
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CONTACT

OSEO
Mme Caroline MESSIN
La Grande Arche – Paroi Nord
1 parvis la Défense
92044 Paris la Défense
Tel. : 01 46 52 92 54
Fax : 01 46 52 92 03
E-mail : caroline.messin@oseo.fr
Internet : www.oseo.fr
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du dirigeant à un maximum de 
50 % de l’encours du prêt et
interdit toute hypothèque sur sa
résidence principale.

BÉNÉFICIAIRES

Toutes entreprises ou groupe non
côtés, dont le Chiffre d’Affaire est
inférieur à 50 M€ et employant
moins de 250 personnes à
l’exclusion des activités agricoles
(dont le CA est inférieur à 
0,75 M€), les activités
d’intermédiation financière et de
promotion et location immobilière.

PRINCIPE

La garantie OSEO porte
généralement sur 50 % du
financement (40 % en
investissement) et peut être portée
à 70 % dans le cas d’une création
d’entreprise ex-nihilo, pour une
commission annuelle de 0,70% à
0,90 % du capital restant dû.

La Garantie OSEO

OBJECTIFS

OSEO apporte sa garantie sur les
financements et les interventions en
fonds propres octroyés par les
banques et les établissements
financiers (sociétés de capital
risque, établissement financiers
spécialisés,…). 
Les finalités d’intervention sont :
• la création d’entreprise (entreprise

de moins de trois ans),
• la transmission d’entreprise,
• le développement

(investissement),
• le renforcement de la structure

financière et de la trésorerie des
PME.

Elle peut également garantir les
financements à court terme
(cautions sur marchés France et
Export, parrainage bancaire sur
assurance prospection, COFACE,…).
La garantie facilite l’octroi du
financement et permet, quand elle
est demandée, de limiter la caution

et cautionnements
prêts
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CONTACT

OSEO
Mme Isabelle RACAUD
La Grande Arche – Paroi Nord
1 Parvis la Défense
92044 Paris la Défense
Tel. : 01 46 52 92 62
Fax : 01 46 52 92 02
E-mail : isabelle.racaud@oseo.fr
Internet : www.oseo.fr
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• Une mise en réseaux : appui à la
mise en relation avec des
partenaires potentiels
(opérationnels et financiers) ainsi
qu’avec d’autres entrepreneurs
sociaux,

• Un soutien logistique : accès à un
bureau équipé dans les locaux de
l’Incubateur social à l’ESSEC, et à
des services de reprographie,

• Eventuellement, un soutien
financier : fonds d’amorçage (sous
forme de bourses ou de prêt
d’honneur) afin de permettre au
porteur de projet de vivre pendant
les premiers mois du lancement
de son projet.

Le soutien est accordé à titre
gratuit. Le Dossier de candidature
est disponible sur demande ou sur
le site Internet.

ANTROPIA
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OBJECTIF

Soutenir la création et le
développement de projets
d’entrepreneuriat social, projet à
finalité sociale innovants et
économiquement viables, par la
mise à disposition de services
financiers et non financiers adaptés
et de qualité.

BÉNÉFICIAIRES

• Les « entrepreneurs sociaux »,
• Les individus ayant toutes les

qualités de l’entrepreneur (vision,
pragmatisme, créativité,
professionnalisme…) et les
mettant au service d’un projet à
finalité sociale, innovant ou à fort
potentiel d’impact social, en Ile
de France.

MODALITÉS DU SOUTIEN

• Un accompagnement stratégique :
appui à la maturation et à
l’élaboration du Business Plan
Social du projet,

• Un soutien technique : appui
d’experts associés des groupes
ESSEC et Caisses d’Epargne pour
la définition du projet, du stade
de l’idée aux premières étapes de
concrétisation du projet,

et cautionnements
prêts
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CONTACT

ANTROPIA
Chaire Entreprenariat Social – Groupe ESSEC
Madame Marine QUENIN
Avenue Bernard Hirsch – BP 50105
95021 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 43 30 21
Fax : 01 34 43 32 10
E-mail : quenin@essec.fr
Internet : www.essec-entrep-
social.com/fr/projets_operationnels/antropia.html
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55

demande d'avis de réception, au
moins trois mois avant le terme de
la première année de congé ;

• Pour solliciter sa réintégration :
le salarié ne peut être réintégré
avant l'expiration du congé.
Informer l'employeur, par lettre
recommandée avec demande
d'avis de réception trois mois
avant la fin du congé, de son
intention de retrouver son
précédent emploi ou un emploi
similaire à salaire équivalent (ou
de rompre le contrat de travail
sans paiement d'indemnités de
rupture).

DROIT DE L'EMPLOYEUR

• Différer le départ en congé dans
la limite de six mois, à compter de
la présentation de la lettre
recommandée ;

• Motif de report : selon la taille de
l'entreprise et en fonction du
pourcentage de salariés en congé
pour création ou en congé
sabbatique, l'employeur peut
différer le départ en congé ;

• Motif de refus : dans les
entreprises de moins de 200
salariés, après avis du Comité
d'Entreprise ou des délégués du
personnel, l'employeur peut
refuser le congé s'il estime qu'il
aura des conséquences
préjudiciables pour l'entreprise.

Le Congé pour la création d'entreprise

OBJECTIF

Permettre à des salariés de créer ou
reprendre une entreprise, tout en
gardant la possibilité de réintégrer
ultérieurement leur emploi.

BÉNÉFICIAIRES

Les salariés des entreprises privées
et des entreprises publiques pour
lesquelles le code du travail est
applicable.

DURÉE

Un an, avec possibilité de
prolongation d'un an.

CONDITIONS

Justifier à la date du départ en
congé, d'une ancienneté dans
l'entreprise d'au moins 24 mois,
consécutifs ou non.

PROCÉDURE À RESPECTER
PAR LE SALARIÉ

• Pour solliciter le congé :
informer l'employeur, par lettre
recommandée avec demande
d'avis de réception, au moins trois
mois à l'avance. Préciser : la date
de départ en congé, la durée
envisagée et l'activité de
l'entreprise qui sera créée ou
reprise ;

• Pour une prolongation d'un an :
le salarié informe son employeur
par lettre recommandée avec

fiscaux et sociaux
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L'employeur doit motiver son refus
et le notifier au salarié par lettre
recommandée avec accusé de
réception. A défaut de réponse dans
un délai de 30 jours à compter de
la date de la demande, l'accord de
l'employeur est réputé acquis.

RECOURS DU SALARIÉ

Le salarié dispose de 15 jours à
compter de la réception de la lettre
pour contester la décision devant le
Conseil des Prud'hommes.
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CONTACT

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Service des Renseignements
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 49 49
Fax : 01 34 22 13 62
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr

Le Congé pour la création d'entreprise
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soumises à l’impôt sur les sociétés, par
suite de transformation ou d’exercice
d’une option peuvent désormais
bénéficier de cette exonération.

MODALITÉS

Toutes les entreprises nouvelles et
les sociétés préexistantes
nouvellement soumises sont
dispensées de verser les 4 premiers
acomptes d’I.S (même si leur
premier exercice est inférieur à 
12 mois pour les nouvelles sociétés).
Les entreprises nouvelles bénéficiant
des dispositions des articles 44
sexies et septies du CGI (entreprises
réellement nouvelles ou ayant repris
une entreprise en difficulté) sont
dispensées de tout versement
d’acompte pendant les 24 premiers
mois d’activité. Les entreprises
créant une activité en ZFU sont
redevables d’acomptes calculés sur
le bénéfice dépassant le seuil
d’exonération de 61 000 € par
période de douze mois.

La Dispense de versement des
acomptes d’impôt sur les sociétés

OBJECTIF

Cette mesure a été prise afin
d’alléger les charges fiscales des
entreprises nouvellement créées en
les dispensant, pendant le premier
exercice d’activité ou pendant les
douze premiers mois de leur première
période d’activité, ou de la première
période d’imposition des sociétés
préexistantes nouvellement soumises
de plein droit ou sur option du
versement des acomptes relatifs au
paiement de l’impôt sur les sociétés.
Cette mesure ne présente donc
d’intérêt que pour les entreprises
qui ne remplissent pas les
conditions pour être exonérées
d’I.S. pendant leurs cinq premières
années d’activité. Le paiement de
l’impôt sur les sociétés s’effectue
habituellement en quatre acomptes
déterminés provisoirement d’après
le résultat du dernier exercice clos.
En ce qui concerne les entreprises
nouvelles, en l’absence de bénéfice
de référence, chaque acompte
correspond au quart de l’I.S.
calculé sur 5 % du capital social.

BÉNÉFICIAIRES

Les sociétés créées à compter du 
1er janvier 1977.

CONDITIONS

Pour bénéficier de l’exonération, les
sociétés doivent être nouvellement
créées. Les sociétés nouvellement

CONTACT

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX DU VAL D’OISE
Division Législation et Contentieux
Mme Martine MEUNIER
Immeuble « Le Montaigne »
6 Boulevard de l’Oise
95036 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 24 56 59
Fax : 01 34 24 56 64
E-mail : dsf.val-doise@dgi.finances.gouv.fr
Internet : www.impots.gouv.fr
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• ne pas être conjoint, ascendant,
descendant ou allié en ligne
directe d’un dirigeant de droit ou
de fait de l’entreprise qui
l’employait ou d’une société du
même groupe.

CONDITIONS

L’entreprise prêteuse doit relever
fiscalement des bénéfices
industriels et commerciaux (BIC) ou
de l’impôt sur les sociétés (IS) et
être soumise à l’impôt sur le revenu
selon un régime réel d’imposition. 

Le prêt a une durée minimale de 
7 ans (ou de 5 ans en cas de
remboursement anticipé). Son taux
d’intérêt ne doit pas excéder 2/3 du
taux servant de référence à la
déduction des intérêts servis aux
comptes courants d’associés
(moyenne annuelle des taux
effectifs moyens pratiqués par les
établissements de crédit pour des
prêts à taux variable aux
entreprises, d’une durée initiale
supérieure à 2 ans, soit un taux
inférieur à 4,02% pour l’année
2000.

L’entreprise nouvelle doit :
• exercer en France une activité

industrielle, commerciale,
artisanale ou libérale ;

Activité exclues : bancaire,
financière, d’assurances, de gestion
ou de location d’immeubles,

La Provision pour aide 
à l’installation des salariés

OBJECTIF

Cette mesure fiscale a pour objectif
d’inciter les entreprises à aider ceux
de leurs salariés qui désirent créer
une entreprise. Les entreprises
peuvent constituer en franchise
d’impôt une provision spéciale pour
les aides qu’elles consentent aux
entreprises créées par leurs anciens
salariés sous forme de prêts ou de
souscription au capital initial.

• Attention : cette mesure ne
constitue qu’un simple avantage de
trésorerie car la provision devra être
réintégrée par tiers aux résultats des
exercices clos au cours des 5ème,
6ème et 7ème années suivant celle de
sa constitution dans les conditions
prévues au bulletin officiel de
l’administration 4E-3-97.

BÉNÉFICIAIRES

Il doit :
• être salarié de l’entreprise

prêteuse ou d’une entreprise du
même groupe depuis un an au
moins ;

• cesser définitivement ses
fonctions chez l’ancien employeur
dès la création de l’entreprise
nouvelle ;

• assurer la direction effective de
l’entreprise créée ;

• ne pas être ou avoir été dirigeant
de droit ou de fait de l’entreprise
qui l’employait ou d’une société
du même groupe ;

fiscaux et sociaux
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MODALITÉS

Provision
• Pour un même salarié, elle doit

être plafonnée à 46 000 € ;
• Elle est égale à la moitié des

sommes effectivement versées au
titre du prêt ou à 75% du
montant des souscriptions au
capital initial.

Réintégration de la provision
• La provision spéciale est

rapportée par tiers aux résultats
imposables des exercices clos au
cours des 5e, 6e et 7e années
suivant celle de la constitution de
la provision ;

• La provision doit être réintégrée
aux résultats imposables à
hauteur de la fraction de son
montant qui excède le total formé
par la moitié du principal prêt
restant dû et 75% du capital qui
n’a pas été remboursé ou cédé. La
provision éventuellement
constituée par une entreprise pour
faire face à la dépréciation des
titres représentatifs des apports
n’est admise en déduction sur le
plan fiscal que pour la fraction de
son montant qui excède la
provision déduite.

agricoles, civiles ainsi que celles
visées à l’articles 35 du CGI
(activités immobilières) ;

• être réellement nouvelle au sens
de l’article 44 sexies du CGI ou
créée dans le cadre de l’extension
d’une activité préexistante.
Toutefois, la société peut être
créée pour reprendre une
entreprise industrielle en
difficulté. 
Les conditions des 5 premiers
alinéas de l’article 44 septies du
CGI (ouvrant droit à l’exonération
d’impôt sur les bénéfices) doivent
alors être respectées; son capital
ne doit pas être détenu
directement ou indirectement
pour plus de 50% par l’entreprise
qui employait le salarié ou une
entreprise du même groupe ;

• réaliser, à la clôture de chacun
des trois premiers exercices de
l’entreprise nouvelle, le chiffre
d’affaires hors taxes (ramené s’il y
a lieu à une période de douze
mois), inférieur à 4,6 M€ pour les
activités de vente de
marchandises, objets, fournitures
ou denrées à emporter ou à
consommer sur place ainsi que la
fourniture de logement. Cette
limite est ramenée à 1,53 M€
dans les autres cas (prestataires
de services).

Guides des appuis 2009-1:Guides des appuis 2009/1  27/10/09  9:54  Page 59



• le montant de la dotation au
compte «Provision» pratiquée à la
clôture de l’exercice considéré ;

• le cas échéant, le montant de la
dotation antérieure qui a été
rapportée au bénéfice imposable.

PROCÉDURE

Les entreprises qui constituent des
provisions pour prêts d’installation
doivent joindre à leur déclaration de
résultats de chaque exercice un état
comportant un certain nombre de
renseignements et notamment :

• la date d’octroi des prêts, leur
montant, leur durée et leur taux
de rémunération ;

• la date et le montant des
remboursements de chacun des
prêts ;

• le nom ou la dénomination,
l’adresse, la forme juridique,
l’activité et la date de création ou
de reprise de l’entreprise
bénéficiaire du prêt ;

• le nom, l’adresse, la date
d’embauche et les fonctions
exercées au sein de l’entreprise
par l’ancien salarié créateur de
l’entreprise bénéficiaire du prêt ;
son apport en capital (le cas
échéant) ;

La Provision pour aide à l’installation des salariés

fiscaux et sociaux
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CONTACT

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX DU VAL D’OISE
Division Législation et Contentieux
Mme Martine MEUNIER
Immeuble « Le Montaigne »
6 Boulevard de l’Oise
95036 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 24 56 59
Fax : 01 34 24 56 64
E-mail : dsf.val-doise@dgi.finances.gouv.fr
Internet : www.impots.gouv.fr
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115 du 4 février 1995 (J.O. du 4
février 1995) peuvent bénéficier
d'un allégement temporaire d'impôt
sur les bénéfices. Le champ
d'application géographique des ZRU
a été modifié par la loi N°96-987
du 14 novembre 1996, relative à la
mise en œuvre du pacte de relance
pour la ville (J.O. du 15 novembre
1996). 

Depuis le 1er janvier 1997, la
nouvelle liste des quartiers
composant les Zones de
Redynamisation Urbaines du Val
d'Oise, est la suivante :

L’Allégement temporaire 
des bénéfices réalisés 
par les entreprises nouvelles

OBJECTIF

Encourager les nouvelles entreprises
à investir dans les zones du
territoire français caractérisées par
des handicaps géographiques,
économiques et sociaux. 

Depuis le 1er janvier 1995, seules
les entreprises nouvelles dont la
totalité des établissements est
située dans les Zones de
Redynamisation Urbaine (Z.R.U.)
instituées par la loi d'orientation
pour l'aménagement et le
développement du territoire n° 95-

LES ENTREPRISES NOUVELLES CRÉÉES DANS LES ZONES 
DE REDYNAMISATION URBAINE (article 44 sexies du CGI)

VILLE QUARTIERS CONCERNES

Argenteuil Val d'Argent Nord
Cergy Saint Christophe (pour partie)
Garges les Gonesse Dame blanche Nord et Ouest, La Muette, 

Les Doucettes, Les Basses Bauves
Gonesse La Fauconnière
Goussainville Grandes Bornes, Buttes aux Oies, Ampère
Montigny les Cormeilles Les Frances
Persan Le Village
Saint Gratien Les Raguenets
Saint Ouen l'Aumône Chennevières
Sarcelles Lochères
Villiers le Bel Les Carreaux, Puits la Marlière, 

Derrière les Murs de Monseigneur
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directement ou indirectement à plus
de 50% par d’autres sociétés. Il y a
détention indirecte lorsqu'un
associé personne physique se trouve
dans l'une au moins des situations
suivantes :
• il exerce en droit ou en fait une

fonction de direction ou
d’encadrement dans une autre
entreprise lorsque l’activité de
celle-ci est similaire ou
complémentaire à celle de
l'entreprise nouvelle ;

• il détient, avec les membres de
son foyer fiscal, 25 % au moins
des droits sociaux dans une autre
entreprise dont l'activité est
similaire ou complémentaire à
celle de l'entreprise nouvelle.

EXCLUSIONS DU DISPOSITIF

Ne peuvent bénéficier de la mesure :
• les professions libérales non

exercées dans le cadre d’une
société passible de l'impôt sur les
sociétés ;

• les activités mentionnées à
l'article 35 du CGI, les activités
agricoles, les activités civiles,
bancaires, financières,
d'assurance, de gestion ou de
location d’immeubles ;

• les entreprises exerçant une
activité non éligible, même à titre
accessoire ;

• les entreprises n'exerçant pas une
activité réellement nouvelle ; Les
entreprises créées dans le cadre
d'une concentration, d'une
restructuration, d'une extension

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises relevant d'un régime
réel d'imposition et exerçant :
• une activité visée à l'article 34 du

CGI : industrielle, artisanale ou
commerciale, quelle que soit leur
forme (sociétés, entreprises
individuelles) ;

• ou une activité non commerciale
visée à l'article 92-1 du CGI ;
dans ce cas, seules sont éligibles
les sociétés soumises à l’impôt
sur les sociétés qui emploient au
moins 3 salariés à la clôture du
premier exercice et au cours de
chaque exercice d'application du
dispositif.

CONDITIONS D'APPLICATION

Le régime de faveur est réservé aux
entreprises créées entre le 1er

janvier 1995 et le 31 décembre
2005 (la date de création s'entend
de la date de début d'activité
mentionnée dans la déclaration
d'existence souscrite dans les 15
jours). Le siège social, l’ensemble
de l’activité et des moyens
d’exploitation doivent être
implantés en ZRU (il est toutefois
admis que l’entreprise puisse avoir
hors de toute zone des agents
salariés chargés d'assurer, sous son
autorité, la promotion ou la prise de
commandes des produits fabriqués
ou commercialisés par l'entreprise
dans la zone et dont elle effectue
directement la livraison). Le capital
social ne peut pas être détenu

fiscaux et sociaux
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L’Allégement temporaire des bénéfices 
réalisés par les entreprises nouvelles
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d'activités préexistantes ou qui
résultent de la reprise d'une
activité préexistante, sont exclues
du bénéfice de l'exonération.

MODALITÉS DE
L'EXONÉRATION

Lorsqu'elles remplissent les
conditions requises, les entreprises
nouvelles peuvent bénéficier :
• d'une exonération totale sur les

bénéfices réalisés et
régulièrement déclarés jusqu’au
23ème mois suivant la création ; 

• puis d'un abattement dégressif de
75 %, 50 % et 25 % pour les
bénéfices réalisés au titre des
trois exercices suivants.

Pour les entreprises créées à partir
du 1er janvier 2000, le montant
maximal du bénéfice exonéré est
plafonné à 225 000 € par période
de 36 mois.

OBLIGATIONS

Les bénéfices réalisés doivent avoir
été déclarés dans les délais légaux.
Les conditions auxquelles est
subordonné le régime de faveur
doivent être remplies dès la création
et pendant toute la durée
d’application des allégements.

ARTICULATION AVEC 
LE REGIME DES ZONES

FRANCHES URBAINES (ZFU)

Les entreprises nouvelles créées en
zone franche urbaine et qui répondent
aux conditions pour bénéficier du
régime d'exonération des entreprises
nouvelles prévu à l'article 44 sexies
du CGI et du régime Zone franche
urbaine prévu à l'article 44 octies
du CGI, peuvent opter, de façon
irrévocable, pour le régime spécifique
applicable en zone franche dans le
délai de 6 mois suivant la date de
création de l'activité.

LES ENTREPRISES IMPLANTEES DANS LA ZONE FRANCHE 
DE GARGES-SARCELLES (article 44 octies du CGI)

la ville (J.O. du 15 novembre
1996), crée 44 zones franches
urbaines (Z.F.U) en métropole et
dans les départements d'outre-mer. 
Ces zones, qui constituent un sous-
ensemble des Zones de
Redynamisation urbaine (Z.R.U),
sont sélectionnées parmi les

OBJECTIF

Encourager les entreprises à
investir dans les zones du territoire
français particulièrement
défavorisées. La loi du 14
novembre 1996, relative à la mise
en œuvre du pacte de relance pour
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compter du 1er janvier 1997, les
entreprises existantes ou qui
s'installent jusqu'au 31 décembre
2005 dans les quartiers des
communes suivantes :

quartiers de plus de 10 000
habitants particulièrement
défavorisés. Peuvent bénéficier,
sous certaines conditions, d'un
nouveau dispositif d'exonération, à

L’Allégement temporaire des bénéfices 
réalisés par les entreprises nouvelles
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VILLE QUARTIERS CONCERNES

Garges-les-Gonesse Dame blanche Nord et Ouest, La Muette, 
Sarcelles Lochères

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises, personnes
physiques ou sociétés, qui exercent
ou créent des activités industrielles,
commerciales, artisanales ou non
commerciales dans une zone
franche urbaine. Les activités
exonérées sont :

• les activités visées à l'article 34
du CGI : industrielle, artisanale ou
commerciale, quelle que soit leur
forme (sociétés, entreprises
individuelles) ;

• les activités de location
d'immeubles à usage commercial
et industriel munis de leur
équipement visées à l’article 35-
I- 5 du CGI ;

• les activités de locations de biens
meubles à l'exception des
activités de crédit-bail mobilier ; 

• les activités professionnelles non
commerciales visées à l'article 92-1
du CGI.

Sont, en revanche, exclues :

• les activités de location
d’immeubles à usage d’habitation
ou de crédit-bail mobilier ;

• les activités de marchands de bien,
de construction-vente,
d'intermédiaires pour le négoce de
biens immobiliers, de lotisseurs,
d'opérateurs sur les marchés
financiers ;

• les activités civiles de gestion
immobilière et de gestion de
portefeuille-titres ;

• les activités non commerciales ne
présentant pas un caractère
professionnel ;

• les entreprises exerçant une activité
non éligible, même à titre
accessoire.

CONDITIONS D'APPLICATION

Le dispositif s'applique aux
entreprises qui disposent en zone
franche urbaine d'une implantation
matérielle (bureau, succursale,
agence, atelier) et de moyens
d'exploitation leur permettant d'y
exercer une activité économique
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détenu par d’autres sociétés peut se
prévaloir du régime de faveur quel
que soit le niveau de détention de
son capital par ces sociétés.

MODALITÉS DE
L'EXONÉRATION

L'exonération s'applique à l'impôt sur
le revenu ou l'impôt sur les sociétés,
à raison des bénéfices provenant
d'activités implantées dans la zone,
réalisés à partir du 1er janvier 1997 et
jusqu'au 31 décembre 2005 (activités
existantes) ou au cours des soixante
premiers mois d'activité dans la zone
( créations d'activités) dans la limite
de 61 000 € par période de 12 mois. 
Le bénéfice exonéré est déterminé
après imputation des déficits
reportables et amortissements
réputés différés à l'exclusion de
certains produits expressément
énumérés par la loi , qui restent
imposables dans les conditions de
droit commun.
Pour les établissements bancaires,
les revenus d’activité financière
bénéficient de l’exonération. Si le
contribuable n'exerce pas l'ensemble
de son activité en ZFU, seule est
exonérée la part des bénéfices
correspondant à l’activité réalisée
dans la zone. Le bénéfice exonéré est
alors établi forfaitairement à partir
des éléments d'imposition à la taxe
professionnelle localisés en ZFU.

(1) notamment, produit des actions, quote-
part de résultat des sociétés de personnes,
revenus d’activité financière, abandon de
créances, libéralités, subventions, produits
tirés des droits de la propriété industrielle.

effective (l'exercice de l'activité dans
la zone n'interdit pas de rendre à
l'extérieur de la zone une partie des
prestations). 
Cette implantation ne doit pas
correspondre à une adresse de
domiciliation. 
L'exonération concerne les activités
existantes au 1er janvier 1997 ou
créées dans ces zones à partir du 
1er janvier 1997 et jusqu'au 31
décembre 2005 (la date de création
s'entend de la date de début
d'activité mentionnée dans la
déclaration d'existence souscrite dans
les 15 jours). Elle s'applique aux
créations consécutives au transfert
d'une activité précédemment exercée
en dehors de la zone franche à
l'exception de celles pour lesquelles
le contribuable a bénéficié, au titre
de l'une des cinq années précédant
celle du transfert, de la prime à
l’aménagement du territoire ou du
régime d'exonération des bénéfices
prévu à l'article 44 sexies du CGI
dans une Zone de Revitalisation
Rurale (ZRR) ou une Zone de
Redynamisation Urbaine (ZRU).

Les entreprises procédant à la reprise
d'activités placées sous le régime
d’exonération prévu à l'article 44
octies du CGI peuvent également
bénéficier du dispositif mais
seulement pour la durée restant à
courir. 

Le régime de faveur est applicable
quel que soit le régime d’imposition
des contribuables concernés. Une
société dont le capital social est
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LES SOCIETES CREEES POUR LA REPRISE D’UNE ENTREPRISE
INDUSTRIELLE EN DIFFICULTE (article 44 septies du CGI)

OBLIGATIONS

Les bénéfices réalisés doivent avoir
été déclarés dans les délais légaux.
L’exonération d’impôt n’est pas
applicable si l’une ou plusieurs des
déclarations de chiffre d’affaires se
rapportant à l’exercice concerné ont

été souscrites tardivement et qu’il
s’agit de la deuxième omission
consécutive. Les conditions
auxquelles est subordonné le régime
de faveur doivent être remplies à la
date de son implantation dans la
zone et pendant toute la durée
d’application des allégements.

OBJECTIF 

Inciter les sociétés nouvelles à
reprendre des entreprises
industrielles en difficulté.

BÉNÉFICIAIRES

Les sociétés créées pour reprendre
une entreprise en difficulté et
soumises à l’impôt sur les sociétés
au taux normal de plein droit ou sur
option.

CONDITIONS D'APPLICATION

Conditions relatives à l’entreprise
reprise :
• Elle peut être une entreprise

individuelle ou une société quelle
que soit sa forme ;

• Elle doit faire l'objet d'une cession
ordonnée par le tribunal en
application des articles 81 et
suivants modifiés de la loi n° 85-

98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation
judiciaires des entreprises. La
cession peut être totale ou
partielle. La reprise doit, en
principe, être réalisée par voie de
rachat de l'entreprise en difficulté
qui fait l'objet de la procédure de
redressement judiciaire. Toutefois,
lorsque la cession est assortie
d'une période de location-gérance
du fonds, l'exonération s'applique
si la société repreneuse souscrit
un engagement ferme de rachat
du fonds dans un délai maximum
de deux ans et si la location-
gérance porte sur un ou plusieurs
éléments d'exploitation ;

• L'entreprise reprise doit exercer
uniquement une activité
industrielle (transformation de
matières premières ou de produits
semi-finis en produits fabriqués,
le rôle du matériel et de l'outillage
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étant prépondérant). Cette
exonération temporaire peut
également être accordée sur
agrément (cf. arrêté du 21 août
1996 - JO du 29) dans chacune
des situations suivantes :
- l'entreprise en difficulté ne fait
pas l'objet d'une procédure de
redressement judiciaire. La
cessation d'activité doit être
imminente ;
- la reprise concerne des branches
complètes et autonomes d'activité
et est effectuée dans le cadre de
cessions ordonnées par le juge-
commissaire en application de
l'article 155 modifié de la loi n°
85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la
liquidation judiciaire des
entreprises ;
- la reprise porte sur un ou
plusieurs établissements
industriels en difficulté d'une
entreprise industrielle, lorsque la
société créée est indépendante
juridiquement et
économiquement de l'entreprise
cédante.

Conditions relatives à l'entreprise
nouvelle :
• Seules les entreprises créées sous

forme de sociétés peuvent
bénéficier des dispositions de
l'article 44 septies du CGI ; elles
doivent être soumises de plein
droit ou sur option à l'impôt sur
les sociétés au taux normal et
avoir été constituées pour
reprendre une entreprise

industrielle en difficulté et avoir
pour activité exclusive
l'exploitation de celle-ci ;

• Le capital de la société nouvelle
ne doit pas être détenu
directement ou indirectement par
les personnes qui ont été
associées ou exploitantes ou qui
ont détenu indirectement plus de
50 % du capital de l'entreprise en
difficulté pendant l'année
précédant la reprise.

Remarque : l'année précédant la
reprise s'entend de la période de
douze mois qui précède la date du
rachat ou du contrat de location-
gérance.
Les droits de vote ou les droits à
dividendes dans la société créée ou
l'entreprise en difficulté sont
détenus indirectement par une
personne lorsqu'ils appartiennent :
• Aux membres du foyer fiscal de

cette personne ;
• À une entreprise dans laquelle

cette personne détient plus de 50
% des droits sociaux y compris,
s'il s'agit d'une personne
physique, ceux appartenant aux
membres de son foyer fiscal ;

• À une société dans laquelle cette
personne exerce en droit ou en
fait la fonction de gérant ou de
président-directeur général,
président du conseil de
surveillance ou membre du
directoire.

Guides des appuis 2009-1:Guides des appuis 2009/1  27/10/09  9:54  Page 67



L’Allégement temporaire des bénéfices 
réalisés par les entreprises nouvelles

fiscaux et sociaux
aménagements

68

CONTACT

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX DU VAL D’OISE
Division Législation et Contentieux
Mme Martine MEUNIER
Immeuble « Le Montaigne »
6 Boulevard de l’Oise
95036 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 24 56 59
Fax : 01 34 24 56 64
E-mail : dsf.val-doise@dgi.finances.gouv.fr
Internet : www.impots.gouv.fr

MODALITÉS DE
L'EXONÉRATION

Les sociétés concernées sont
exonérées d’impôt sur les sociétés
(IS) et de l’imposition forfaitaire
annuelle (IFA) jusqu’au terme du
23ème mois suivant celui du rachat
du fonds ou du contrat de location
gérance.

OBLIGATIONS

Les bénéfices réalisés doivent avoir
été déclarés dans les délais légaux.
Les conditions auxquelles est
subordonné le régime de faveur
doivent être remplies à la date de
son implantation dans la zone et
pendant toute la durée d’application
des allégements. 

L'interruption de l'activité reprise, la
dissolution, la transformation
entraînant la création d'un être
moral nouveau, l'apport en société,
la fusion, ou le transfert du siège ou
d'un établissement à l'étranger, au
cours des trois premières années
d'exploitation, entraînent la remise
en cause de l'exonération. Les
sociétés qui bénéficient de
l’exonération doivent produire, à
l’appui de la déclaration de
résultats de chaque exercice, un
état comportant des renseignements
sur leur situation et celle de leurs
associés ainsi que sur la situation
de l’entreprise reprise et de ses
associés ou exploitants.
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MODALITÉS

Les pépinières d'entreprises
proposent les prestations suivantes :

• Hébergement
Des bureaux (15 à 20 m²)
modulables et des ateliers (100 m²)
sont mis à la disposition des
entreprises pour une durée de 
36 mois

• Services logistiques
Les créateurs d’entreprises peuvent
bénéficier des prestations suivantes :
- Centre de documentation,
- revues de presse,
- salles de réunion,
- moyens audiovisuels,
- standard téléphonique,
- reprographie,
- affranchissement,
- secrétariat…

• Accompagnement
Il est proposé aux créateurs et
porteurs de projets plusieurs
prestations d’accompagnement et
de suivi : 
- un diagnostic technico-

économique,
- un suivi régulier et planifié de

l’entreprise (marketing, financier,
juridique, technique),

- une participation aux réseaux
d’entreprises constitués,

- des réunions thématiques
mensuelles,

- des cycles de formation
- des permanences (OSEO, INPI,

JESSICA…),

Les Pépinières d’entreprises ACCET

OBJECTIF

Les pépinières d'entreprises de
l’ACCET proposent aux créateurs
d’entreprises et porteurs de projets,
pour une durée déterminée,
accompagnement, prestations
logistiques et hébergement. 
Créée en 1985, l’ACCET est
certifiée AFNOR « activité pépinière
d’entreprises » et a obtenu le label
européen de Centre Européen
d’Entreprises et d’Innovation. 
Elle dispose de 2 pépinières
généralistes (Cergy et Sannois), 
1 artisanale (Val et Forêt) et 
1 technologique (Neuvitec95).
L’objectif est de soutenir les
entrepreneurs durant les premières
années de création, favorisant ainsi
leur chance de succès.

l’immobilier d’entreprise
accès à
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• Animation
Le responsable de chaque pépinière
gère la structure, favorise les
échanges entre les entreprises et
assure la promotion de la pépinière
et des entreprises résidentes.
La sélection des projets est assurée
par un comité d’agrément
regroupant une vingtaine de
spécialistes de la création
d’entreprise.
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- un réseau d’experts,
- des formations et des

participations collectives à des
salons professionnels,

- une proximité des établissements
d’enseignements supérieurs.

l’immobilier d’entreprise
accès à
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CONTACTS

PÉPINIÈRE D’ENTREPRISES VAL ET FORET
En partenariat avec l’ACCET
156 Chaussée Jules César
95130 LE PLESSIS BOUCHARD

Contact :
Mme Sandra HAFFNER
Tel. : 01 34 44 82 62
Fax : 01 34 44 00 89
E-mail : shaffner@val-et-foret.fr
Internet : www.valetforet.org

CONTACTS

A.C.C.E.T – VAL D’OISE TECHNOPOLE Cergy
Mme Catherine FERREIRA
4 Place de la Pergola – BP 70116
95021 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 75 06 38
Fax : 01 30 32 73 51
E-mail : cergy@accet.asso.fr
Internet : www.accet.asso.fr

A.C.C.E.T – VAL D’OISE TECHNOPOLE Sannois
Mme Chantal LIZÉE
2 Esplanade de la Gare
95117 SANNOIS Cedex
Tel. : 01 34 10 97 97
Fax : 01 34 10 68 16
E-mail : sannois@accet.asso.fr
Internet : www.accet.asso.fr

A.C.C.E.T – VAL D’OISE TECHNOPOLE Neuvitec 95
Mme Isabelle BIDAUD
1 Mail Gay Lussac - Neuville
95015 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 40 65 00
Fax : 01 34 40 65 01
E-mail : neuvitec95@accet.asso.fr
Internet : www.accet.asso.fr
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MODALITÉS

L’hôtel d’entreprise propose les
prestations suivantes :

• Hébergement
Des bureaux modulables de 20 à 
50 m²

• Services logistiques
Les entreprises peuvent bénéficier
des prestations suivantes :
- Standard téléphonique,
- reprographie,
- réception courrier et colis,
- salles de réunions.

• Accompagnement
Membre du réseau ACCET, les
entrepreneurs peuvent bénéficier 
en plus de prestations
d’accompagnement, de réseaux
d’experts.

L’Hôtel d’entreprises ACCET

OBJECTIF

L’hôtel d’entreprises permet à des
entreprises au démarrage ou en
développement de bénéficier d’une
implantation de qualité, modulable
dans un environnement dynamique.

l’immobilier d’entreprise
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CONTACT

A.C.C.E.T – VAL D’OISE TECHNOPOLE Franconville
Mme Éliane ROUSSET
38 Rue de la Station
95130 FRANCONVILLE
Tel. : 01 34 15 39 52
Fax : 01 34 15 79 37
E-mail : franconville@accet.asso.fr
Internet : www.accet.asso.fr
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BÉNÉFICIAIRES

Créateurs désirant un
accompagnement de 18 mois
maximum leur permettant de
concrétiser leur projet. Chaque
projet est coaché par un comité
d’experts.

MODALITÉS

L’entrée dans l’incubateur est faite
sur la base d’un dossier de
candidature présenté devant un
Comité de sélection.

Val d’Oise Incubation
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OBJECTIF

• Favoriser l’entreprenariat dans les
établissements d’enseignement
supérieur ;

• Accompagner les porteurs de
projet innovants durant la phase
de maturation en leur proposant
un dispositif d’accompagnement
planifié et formalisé ;

• Mise à disposition d’une solution
logistique sous la forme de
bureaux, de salles de réunions, de
moyens de reprographie de la
pépinière technologique
NEUVITEC 95.
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CONTACT

VAL D’OISE INCUBATION
M. Christophe POUPART
c/o NEUVITEC 95
1 Mail Gay Lussac
95015 CERGY-PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 40 65 00
Fax : 01 34 40 65 01
E-mail : contact@accet.asso.fr
Internet : www.accet.asso.fr

Guides des appuis 2009-1:Guides des appuis 2009/1  27/10/09  9:54  Page 73




